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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/07/2025 dans l'établissement EARL DE 
KERVIO  (bovins) implanté  Kervio  56420  PlUMELEC. Cette  partie « Contexte  et  constats » est 
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE KERVIO (bovins)
• Kervio 56420 PLUMELEC
• Code AIOT : 0005520143
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Élevage de vaches laitières en déclaration, plan d'épandage en commun avec l'atelier porc déclaré 
au nom de Gildas GUYOT, mais exploité par l'EARL DE KERVIO
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

1 Respect des 
effectifs autorisés

Arrêté Préfectoral du 
15/12/2015, article 1

Demande d'action corrective 1 mois

2 Modifications Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 1.2

Demande d'action corrective 3 mois

4
Installations 

électriques et 
techniques

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 2.8 Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

3 Changement 
d'exploitant

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 1.6

Sans objet

5 Capacités de stockage 
des effluents

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 3.3.1-II

Sans objet

6
Rejets directs 

d’effluents – eaux 
superficielles

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 4.1 Sans objet

7 Mise à jour du plan 
d'épandage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 4.2.2-d

Sans objet

8 Dimensionnement du 
plan d'épandage

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 4.2.4

Sans objet

9
Rejets directs 

d’effluents – eaux 
souterraines

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 3.3 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Modifications  des  conditions  d'exploitation  :  augmentation  du  nombre  de  vaches  laitières, 
construction d'une stabulation et d'une fumière.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs autorisés

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/12/2015, article 1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L'EARL DE KERVIO dont le siège social est situé au lieu-dit « Kervio » 56420 
PLUMELEC est autorisé d'exploiter à cette adresse un élevage de bovins comportant 70 vaches 
laitières.
Constats : L'atelier lait dispose de 80 vaches laitières
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Déclarer l'augmentation des effectifs de 
vaches laitières sur le site "service-public.fr".
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 2 : Modifications

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.2
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode 
d'exploitation ou à son voisinage entraînant un changement notable des éléments du dossier de 
déclaration initiale est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger 
une nouvelle déclaration.
Constats : Constructions d'une stabulation et d'une fumière, augmentation des effectifs non 
déclarés.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Réaliser une déclaration modificative sur le 
site service-public.fr.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Changement d'exploitant

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.6
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son 
représentant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 
raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de 
la déclaration.
Constats : Pas de changement d'exploitant pour l'élevage de vaches laitières.
L'EARL DE KERVIO a déclaré exploiter 70 vaches laitières le 15 décembre 2015.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Installations électriques et techniques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.8
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques et 
techniques (gaz, chauffage, fuel) sont entretenues en bon état et régulièrement vérifiées par un 
professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables. Les justificatifs des vérifications périodiques de ces matériels et les éléments 
permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont tenues à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : Absence de rapport de contrôle des installations électriques
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Réaliser le contrôle des installations 
électriques.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Capacités de stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.1-II
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales 
des équipements de stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en 
application du 6 du IV de l'article R. 211-81 du code de l'environnement. En zone vulnérable aux 
pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2 du II de l'annexe I de 
l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.
Constats : Les eaux de lavage de la salle de traite sont dirigées et stockées dans la fosse.
Les jus de fumière sont dirigés et stockés dans une poche souple. Les jus dirigés vers la poche sont 
épais. Le risque d'obstruction de la canalisation de la poche est important. Le fumier présent sur 
la fumière est très mou. Le risque d'écoulement de fumier mou hors de la fumière est important.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Point de vigilance à apporter sur la gestion 
des jus de la fumière pour éviter l'obstruction du regard.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Rejets directs d’effluents – eaux superficielles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.1
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents 
aboutissant à des produits normés ou homologués. Tout rejet d'effluents d'élevage non traités 
dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit. L'épandage sur des terres agricoles des 
effluents d'élevage, bruts ou traités est soumis à la production d'un plan d'épandage, dans les 
conditions prévues aux paragraphes 4.2.1 à 4.2.5 Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment 
être traités :
- dans une station de traitement dans les conditions prévues au « 4.3 » ;
- par compostage dans les conditions prévues au « 4.4 » ;
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues au « 4.5 » ;
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de 
maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA).
Constats : Absence de rejet d'effluents d'élevage le jour de l'inspection.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Mise à jour du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un 
changement notable notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet. La notification 
contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro d'îlot de la 
déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, le 
nom de l'exploitant agricole de l'unité. Le calcul de dimensionnement du nouveau plan 
d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.
Constats : Le plan d'épandage a été mis à jour en 2019 : dossier déposé le 27/09/2018, notifié le 
19/03/2019. Il comprenait les terres exploitées par Gildas GUYOT (52,65 ha SAU), par Patrick 
GILLET (40,03 ha SAU) et l'EARL DE KERVIO (58,84 ha), soit 151,52 ha SAU.
Aujourd'hui, le plan d'épandage comporte les terres exploitées par Patrick GILLET (42,09 ha SAU) 
et l'EARL DE KERVIO (125,81 ha), soit 167,90 ha SAU.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Dossier de mise à jour du plan d'épandage 
à transmettre dans le dossier de l’atelier porcin.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Dimensionnement du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.4
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité 
d'azote épandable issue des animaux de l'installation destinée à être épandu mécaniquement ou 
par les animaux eux-mêmes n'excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures et des 
prairies exploitées en propre et/ou mises à disposition. La superficie est calculée sur la base des 
informations figurant dans les conventions d'épandage compte tenu des quantités d'azote 
épandable produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres. Les modalités de calcul du 
dimensionnement du plan d'épandage figurent en annexe II.
Constats : La SAU a augmenté et les effectifs ont évolué (plus de vaches laitières)
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Dossier de mise à jour du plan d'épandage 
à transmettre dans le dossier de l’atelier porcin.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Rejets directs d’effluents – eaux souterraines

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les rejets directs d'effluents même après épuration vers les eaux 
souterraines sont interdits.
Constats : L'inspection n'a pas constaté de rejets directs d'effluents.
Type de suites proposées : Sans suite
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